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J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la déclaration ci-jointe faite 
au sujet de la situation au Liban par les Ministres des affaires étrangères des 
dix Etats membres de la CommunautB européenne à Bonn, le $2 juin 1982. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de cette déclaration 
comme document de l'Assemblée gé'nérale, au titre du point 34 de la liste 
piliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la Belgique 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 
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I?éclaration faite au su,jet de la situation au Liban par les 
i4inistrcs des affaires étran.yères des &&Etats mem'ûres de-- - -- 

la ~omnmn&ii$?&~ropéenne à BOX~ le 9 juin 1982 - -~ I 

Les Etats k?embres de la Communauté européenne condamnent vit:oureuscment la 
nouvelle invasion israélienne du Lib=sn. 

Tout coimne les Ïlombardements qui l'ont précédée, et qui OKIZ causé un no-rlbre 
intolérable de Iwrtes en vies hwlaines, cette action est injustifiable. is'lle 
constitue une violation flagrante du. droit international ainsi que des principes 
numanitaircs les plus éG3entaires. 32 outre, elle co~~iproiiet les efforts en 
vue dlun rè;;lement pacifique iles problèmes du Proc:te,,-Orient et présente un 
danger iiw!inent de conduire à un conflit g&$ralis& 

Les Dix réaffirrient leur attachement .3, lsind.épendance, à la souveraineté 
et à lqinté:;rité territoriale et 2 l'unité nationale du Libsn, qui sont 
intlispensables pour la paix clans cette région. 

Les Dix ayuient f~XXELF?n’c les appels lancés pclr le Secrétaire $&ral 
des dations Unies. Ils demandent instamment à toutes les parties concernées 
de se conformer aux résolutions SOC (1332) et 509 (1922) du Conseil de 
sécurité i et en particulier à Israé'l de retirer iii-:-&&atemen-t et incol?di.tionnellc,lent 
toutes ses forces militaires du Liban et cl. e mettre la l?orce intérimaire iles 
dations Vnies au Lisan (Fï;TLTL) en iilesure dlaccom@ir sans entravos la mission qui 
est lit sienne D 

Au cas 03 IsraEl continuerait à refuser de se conformer aux résolutions 
susmentionnées, les Dix examineraient les possibilités d'action future. 

L'objectif des Di;r est dPoeuvrer en fave,ur d'un Liban libre du cycle C!e 
violence, qu'ils ont ;i. plusieurs reprises condakmé par le passé. Ceci ne yeut 
pas Wre dissocié de l'établi-~ 3Dewnt da.ns la ré:$on d'une paix globale, juste 
et ?w.-ahle a Ils sont Cisposés 5 apnorter leur concours pour amener les Isartiès 
B accepter des mesures destinées à faire baisser la tension, ?ï rétablir la 
confiance et à faciliter une solution nG~;ociéc. 

Les Dix examineront d'urgence, C-.ans le cadre des instances communautaires, 
l'utilisation des moyens qui sont à la rYi.s~osition de la Communauté en vue 
d'apporter une aide aux victimes ck ces év&e!ai>nts, 


